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ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS 

Objet: DÉCISION DU CONSEIL relative à la position à prendre au nom de l'Union 
européenne, au sein du Comité de la protection du milieu marin de 
l'Organisation maritime internationale lors de sa 75e session et au sein du 
Comité de la sécurité maritime de l'Organisation maritime internationale 
lors de sa 102e session, concernant l'adoption d'amendements aux règles 
2, 14 et 18 et aux appendices I et VI de l'annexe VI de la convention 
internationale pour la prévention de la pollution par les navires, aux parties 
A-1, B, B-1, B-2 à B-4 du chapitre II-1 de la convention internationale pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer, aux parties A-1 et B-1 du recueil 
international de règles de sécurité applicables aux navires qui utilisent des 
gaz ou d'autres combustibles à faible point d'éclair et à la résolution A.658 
(16) concernant l'utilisation et la pose de matériaux rétroréfléchissants sur 
les engins de sauvetage 

  

Page de garde et page 1, titre 

Au lieu de: 

"relative à la position à prendre au nom de l'Union européenne, au sein du Comité de la protection 

du milieu marin de l'Organisation maritime internationale lors de sa 75e session et au sein du 

Comité de la sécurité maritime de l'Organisation maritime internationale lors de sa 102e session, 

concernant l'adoption d'amendements aux règles 2, 14 et 18 et aux appendices I et IV de l'annexe VI 

de la convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, aux parties A-1, B, 

B-1, B-2 à B-4 du chapitre II-1 de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 

en mer, aux parties A-1 et B-1 du recueil international de règles de sécurité applicables aux navires 

qui utilisent des gaz ou d'autres combustibles à faible point d'éclair et à la résolution A.658 (16) 

concernant l'utilisation et la pose de matériaux rétroréfléchissants sur les engins de sauvetage", 
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lire: 

"relative à la position à prendre au nom de l'Union européenne, au sein du Comité de la protection 

du milieu marin de l'Organisation maritime internationale lors de sa 75e session et au sein du 

Comité de la sécurité maritime de l'Organisation maritime internationale lors de sa 102e session, 

concernant l'adoption d'amendements aux règles 2, 14 et 18 et aux appendices I et VI de l'annexe VI 

de la convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires, aux parties A-1, B, 

B-1, B-2 à B-4 du chapitre II-1 de la convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 

en mer, aux parties A-1 et B-1 du recueil international de règles de sécurité applicables aux navires 

qui utilisent des gaz ou d'autres combustibles à faible point d'éclair et à la résolution A.658 (16) 

concernant l'utilisation et la pose de matériaux rétroréfléchissants sur les engins de sauvetage". 
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